
Tableau de bord de la stabilisation des RH à la paye d’ECCC : novembre 2021
Rapidité d’exécution / Saisie de données
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90 jours ou plus

Moins de 90 jours

Mouvements en attente d’approbation par un gestionnaire délégué en vertu de l’article 34 dans Phénix

▶ Une proportion de ces mouvements est produite par erreur par le système. SPAC a mis en place un processus mensuel automatisé pour supprimer
tous les mouvements erronés en attente générés par le système.

▶ Méthodologie : exige que les données relatives aux actions RH soient saisies au plus tard à la date d’entrée en vigueur.
▶ Engagement ministériel en matière de paye exacte et versée en temps opportun : 80%
▶ Les données comprennent les mouvements saisis dans Mes RHGC pendant le mois, peu importe la date d’entrée en
vigueur.
▶ Chaque chef de direction générale reçoit un rapport mensuel.
▶ Les types de transactions sont celles pour lesquelles une ou des transactions ont eu lieu au cours de la période visée.
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Taux d'inscription : formation obligatoire sur le processus des RH à la paye (novembre 2021)

▶ Toutes le situations d'intérimaires ayant une date de début pendant le mois peu importe la date d'entrée
dans Mes RHGC
▶ Chaque chef de direction générale reçoit un rapport mensuel.
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Mouvements de CNP de cinq jours ou moins en attente d’approbation par un gestionnaire délégué en vertu de l’article 34
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2019-20
T2

2019-20
T3

2019-20
T4

2020-21
T1

2020-21
T2

2020-21
T3

2020-21
T4

2021-22
T1

2021-22
T2

0M

5M

10M

15M

$

0K

2K

4K

P
er
so
nn
es

Trop-payés reconnus (cumulatif)
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▶ Les employés qui ne figurent pas dans Mes RHGC (mutation non complétée) ne sont pas pris en compte mais il se peut qu’ils se soient inscrits à la
formation.
▶ Il se peut que des employés qui ont déjà quitté ECCC (mutation non complétée) soient toujours pris en compte car leur dossier demeure actif dans
Mes RHGC.
▶ Chaque chef de direction générale reçoit un rapport mensuel.
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Inscriptions à la formation sur le processus des RH à la paye pour l’ensemble du Ministère

Gestionnaires Employés



Tableau de bord de la stabilisation des RH à la paye d’ECCC : novembre 2021
Équipe mixte : arriéré et file d'attente

▶ Pour une certaine proportion de nouveaux cas, les normes de service ne sont pas respectées.

Intérim 1 675 Cessation d'emploi769▶ Les types de mouvements les plus courants dans la file d’attente actuelle sont : et

2020 2021

déc. janv. févr. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov.

0

50

100

150

200

250

300

350

C
as

55

104

52

5559626059
443742415153

165161

112
9696

99
103

111122

134134

141

77

87

75
64

6379

116

131
71

37

Cas critiques confiés au Bureau de liaison de la paye d'ECCC

Résolu En cours Non traité

▶ Plus un cas prend du temps à être réglé, plus il devient complexe à résoudre.
▶ Les cas de paye critiques sont des cas à incidence élevée et à risque élevé (au regard de
difficultés financières ou personnelles) portés à l’attention du Bureau de liaison de la paye et
qui correspondent aux priorités établies.

Prestation de services
▶ L’arriéré hebdomadaire est stable.
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Cas d'absence de paye ou de paye insuffisante à ECCC

Absence de paye ou paye insuffisante Demande de paiement prioritaire
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Volume de billets du Bureau de services du Système de gestion des RH

■ Billets reçus                                               ■ Billets fermés                                       ■ File d'attente du SGRH
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Volume de mouvements de classification et dotation par les SICD

Actions de classification terminées par les SICD Actions de dotation terminées par les SICD

▶ Les pics sont attribuables au recrutement d’un plus grand nombre d’étudiants pendant ces mois en particulier
(mai-sept.-janv.).
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Volume de billets du Bureau de liaison de la paye et de la Source fiable

▶ Environ 50 % des billets ouverts se trouvant dans la file d’attente du BLP est composé de cas de paye qui ne correspondent
pas actuellement aux priorités établies pour le BLP (cas non critiques).
▶Les cas non critiques ont tendance à s’accumuler dans la file d’attente globale, ce qui explique pourquoi le nombre de billets
ouverts est plus élevé dans la file d’attente du BLP que dans celle de la Source fiable.

■Billets reçus (combiné)       ■Billets fermés (combiné)       ■File d'attente du BLP      ■File d'attente de la SF

m
ai
-2
01
8

ju
in
-2
01
8

ju
il.
-2
01
8

ao
ût
-2
01
8

se
pt
.-2
01
8

oc
t.-
20
18

no
v.
-2
01
8

dé
c.
-2
01
8

ja
nv
.-2
01
9

fé
vr
.-2
01
9

m
ar
s-
20
19

av
r.-
20
19

m
ai
-2
01
9

ju
in
-2
01
9

ju
il.
-2
01
9

ao
ût
-2
01
9

se
pt
.-2
01
9

oc
t.-
20
19

no
v.
-2
01
9

dé
c.
-2
01
9

ja
nv
.-2
02
0

fé
vr
.-2
02
0

m
ar
s-
20
20

av
r.-
20
20

m
ai
-2
02
0

ju
in
-2
02
0

ju
il.
-2
02
0

ao
ût
-2
02
0

se
pt
.-2
02
0

oc
t.-
20
20

no
v.
-2
02
0

dé
c.
-2
02
0

ja
nv
.-2
02
1

fé
vr
.-2
02
1

m
ar
s-
20
21

av
r.-
20
21

m
ai
-2
02
1

ju
in
-2
02
1

ju
il.
-2
02
1

ao
ût
-2
02
1

se
pt
.-2
02
1

oc
t.-
20
21

no
v.
-2
02
1

dé
c.
-2
02
1

ja
nv
.-2
02
2

0K

5K

10K

15K

B
ill
et
s

2 380

6 288

1 132
File d'attente : 9 800

CIDP touchés : 5 852

7 juin 2018

Arriéré de base (en date du 7 juin 2018, date de mise en place de l'équipe
mixte)

Arriéré formé par les nouveaux cas (normes de service non respectées)

Nouveaux cas (normes de service respectées)

File d'attente : 18 495

CIDP touchés : 7
732

Ventilation de la file d'attente et CIDP touchés

▶ ECCC demande aux employés d’envoyer toutes les DIP relatives à la paye et aux congés à la Source fiable.
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Nombre de rejets de DIP

Les DIP rejetées ont été soumises par...
le Programme de gestion de l'invalidité la Source fiable les SICD - Opérations (dotation) les employés

Soumission de DIP et documents connexes
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